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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 24/05/2022 dans l'établissement SAS
SGM  AGREGATS implanté  Payssieyrou  et  Teyssonnières  81250  PAULINET. L'inspection  a  été
annoncée le 04/05/2022. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site Géorisques
(https://www.georisques.gouv.fr/). 

L'inspection s'est déroulée dans le cadre du plan pluriannuel de contrôle. La précédente inspection
a eu lieu le 4 juin 2019.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SAS SGM AGREGATS
• Payssieyrou et Teyssonnières 81250 PAULINET
• Code AIOT dans GUN : 0006802782
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• Non IED - MTD

Cette carrière dont l'autorisation a été renouvellée le 17 février 2012 présente deux zones disjointes
dont seule celle située au Sud, dite de Teyssonnières, voit son gisement exploité.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• identité de l'exploitation (panneau),
• registre et plans : plan d’exploitation,

https://www.georisques.gouv.fr/


• prévention des pollutions,
• aménagement de l'accès au site,
• phasage de l'exploitation,
• gestion des eaux pluviales,
• rejets aqueux, analyses.

           

    
2) Constats
          
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité  de l’administration  à  l'ensemble  des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée
• si  le point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite
• la prescription contrôlée
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées
• les observations éventuelles
• le type de suites proposées (voir ci-dessous)
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives.  Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées 

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant  doit  transmettre à l’inspection des installations
classées  dans un délai  court  les justificatifs  de conformité.  Dans le cas  contraire,  il  sera
proposé  à  Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.171-7  et  L.171-8  du  code  de
l’environnement, des suites administratives. 

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :



Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

Nom du point de 
contrôle

Référence 
réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une 
précédente inspection : 
suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s) 

Autre information 

Identité exploitation 
Arrêté Préfectoral du
17/02/2012, article A1 / Sans objet 

Registres et plans Arrêté Préfectoral du
17/02/2012, article A14 

/ Sans objet 

Prévention des
pollutions 

Arrêté Préfectoral du
17/02/2012, article A16-2 / Sans objet 

Accès au site AP Complémentaire du
01/09/2020, article A4 

/ Sans objet 

Phasage de
l’exploitation 

AP Complémentaire du
01/09/2020, article A10-

1A10-2 
/ Sans objet 

Gestion des eaux
pluviales 

AP Complémentaire du
01/09/2020, article A3 

/ Sans objet 

Rejets aqueux 
AP Complémentaire du

01/09/2020, article
A17-2-2-III 

/ Sans objet 

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les constats se rapportent au suivi de l'exploitation et aux travaux en cours pour l'aménagement de
l'entrée principale du site.

2-4) Fiches de constats
 

Nom du point de contrôle : Identité exploitation 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/02/2012, article A1
Thème(s) : Risques chroniques, Panneaux
Prescription contrôlée : 
L'exploitant est tenu de mettre en place, à ses frais, sur chacune des voies d'accès au chantier, des
panneaux indiquant en caractères apparents son identité, la référence de l'autorisation, l'objet des
travaux et l'adresse de la mairie où le plan de remise en état du site peut être consulté.
Constats : La carrière possède deux accès dont un principal, celui de la zone de Teyssonnières, qui
est emprunté par les poids-lourds transportant les granulats.
Les  deux  accès  sont  munis  d'un  panneau  comportant  toutes  les  indications  réglementaires
prescrites.
Observations : Sans observation
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         



Nom du point de contrôle : Registres et plans 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/02/2012, article A14
Thème(s) : Risques chroniques, Plan d’exploitation
Prescription contrôlée : 
L'exploitant établit et met à jour au moins une fois par an un plan de la carrière d'échelle adaptée
à sa superficie.
Sur ce plan sont reportés à minima :
- les limites du périmètre sur lequel porte le droit d'exploiter ainsi que de ses abords, dans un
rayon de 50 mètres ;
- les bords de la fouille ;
- les courbes de niveau ou cotes d'altitude des points significatifs, les pentes des pistes ;
- les zones remises en état en différenciant les différents types de remise en état ;
- la position des ouvrages visés à l'article A11 ci-dessus et, s'il y a lieu, leur périmètre de protection
institué en vertu de réglementations spéciales.
Constats : L'exploitant a fait établir un plan de l'exploitation à jour au 24 décembre 2021. Ce plan
représente uniquement la zone exploitée de Teyssonnières.
Le plan précédent établi en juin 2019 reprenait l'ensemble du site y compris la zone de Payssieyrou.
Sur cette dernière, le gisement n'étant pas exploité, la topographie n'évolue pas.
Observations : Sans observation
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : Prévention des pollutions 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/02/2012, article A16-2
Thème(s) : Risques chroniques, Propreté et entretien de la VC14
Prescription contrôlée : 
L'ensemble du site et ses abords placés sous le contrôle de l'exploitant sont maintenus en bon état
de propreté. Les bâtiments et installations sont entretenus en permanence.
L’exploitant veille à la propreté et à l’entretien de la portion de la VC 14 qu’il utilise jusqu’à son
embranchement avec la RD 164.
Constats : Le site est en bon état de propreté.
Le voie communale n° 14 vient d'être remise en état récemment (1er trimestre 2022). L'exploitant
déclare  avoir  participé  aux  travaux  pour  la  portion  qui  est  empruntée  par  les  camions  qui
transportent les granulats de la sortie de la carrière jusqu'à l'embranchement avec la RD 164.
Un débourbeur de roues est installé en sortie du site.
Des travaux d'aménagement sont en cours au niveau du débouché de la piste de la carrière sur la
VC 14. L'exploitant projette de les terminer avant la fin de l'année 2022.
Observations : Sans observation
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         



Nom du point de contrôle : Accès au site 

Référence réglementaire : AP Complémentaire du 01/09/2020, article A4
Thème(s) : Risques chroniques, Aménagement de l’accès à la carrière
Prescription contrôlée : 
L'accès à la voie communale n° 14 (VC n° 14) est aménagée de telle sorte qu'il ne crée pas de risque
pour la sécurité publique.
L'exploitant aménage une déviation de la VC n° 14 (Cf. annexe 2 du présent arrêté) afin de garantir
la sécurité du public et de disposer d'un espace suffisant pour installer un laveur de roues et un
pont bascule.
Une signalisation spécifique est maintenue pour indiquer aux usagers de la VC n° 14 l'activité de la
carrière.
Un panneau de stop est placé à la sortie de la carrière ainsi que des panneaux de limitation de la
vitesse à 30 km/h pour les poids-lourds empruntant la VC n° 14.
Constats : Depuis la précédente inspection en juin 2019, l'accès à la carrière a été élargi afin que
les conducteurs des camions sortant aient une meilleure visibilité.
L'aménagement de l'accès à la voie communale n° 14 est en cours. Il devrait prendre fin courant
octobre 2022.
Le laveur/débourbeur de roues est en place depuis environ 1 an. Un pont bascule sera installé à
l'intérieur de la carrière dès que l'exploitation aura dégagé un espace suffisant pour l'implanter.
Une signalisation de la sortie de la carrière et de limitation de la vitesse à 30 km/h est disposée sur
la VC 14.
Observations : Sans observation
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : Phasage de l’exploitation 

Référence réglementaire : AP Complémentaire du 01/09/2020, article A10-1A10-2
Thème(s) : Risques chroniques, Phasage de l’exploitation
Prescription contrôlée : 
Sur  la  zone  de  Teyssonnières,  l'épaisseur  maximale  d'extraction  est  de  65  mètres  et  la  cote
minimale d'exploitation de 515 mètres.
L'exploitation ne concerne que la zone de Teyssonnières et se déroule suivant les phases annexées
(Cf. annexes 3 à 7 du présent arrêté).
La hauteur  des  fronts  de taille  est  limitée à  15  m séparés  par  des  banquettes  de dimensions
compatibles avec la stabilité de la roche du massif.
La largeur des banquettes ne peut-être inférieure à 10 m lors de l’exploitation et à 5 m à l’issue de
la remise en état des fronts.
Constats : L'exploitation de la zone sud (celle de Teyssonnières) est dans sa phase 2 conformément
à l'autorisation préfectorale.
L'extraction atteint la cote de 520 m NGF.
La hauteur des fronts est au maximum de 15 m.

Conformément à l'autorisation préfectorale, il  n'y a pas d'exploitation du gisement sur la zone
nord (celle de Payssieyrou).
Observations :  Sans observation
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         



Nom du point de contrôle : Gestion des eaux pluviales 

Référence réglementaire : AP Complémentaire du 01/09/2020, article A3
Thème(s) : Risques chroniques, Bassins des eaux
Prescription contrôlée : 
Une série de 3 bassins est aménagée (Cf.  annexe 1 du présent arrêté) avec les caractéristiques
suivantes :
Bassin 1 : 180 m² ; 180 m³ ; prof. 1 m mini ; rejet vers le ruisseau.
Bassin 2 : 150 m² et 150 m³ ; prof. 1 m mini ; rejet vers le bassin 1.
Bassin tampon : 25 à 30 m² et 25 à 30 m³ ; prof. 1 m mini ; pompe remontant les eaux vers le bassin
1.
Constats : Sur la zone sud (de Teyssonnières) les bassins n° 1 et 2 sont en place.
Les eaux de ces bassins s'infiltrent et il n'y a pas de rejet dans le ruisseau de la Barthabié.
Le  bassin  tampon sera  créé  lors  des  travaux d'aménagement  de  l'entrée  du site  avec  la  voie
communale n° 14.

Sur la zone nord (de Payssieyrou) un bassin recueille les eaux du site. Son rejet mène à un second
bassin équipé d'une surverse dirigée vers le ruisseau de la Fage.
Observations : Sans observation
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

               

Nom du point de contrôle : Rejets aqueux 

Référence réglementaire : AP Complémentaire du 01/09/2020, article A17-2-2-III
Thème(s) : Risques chroniques, Analyses des rejets
Prescription contrôlée : 
L'exploitant fait effectuer selon la périodicité prévue ci-dessous (semestrielle), par un organisme
agréé par  le ministre de l'environnement, les mesures des émissions canalisées portant sur  les
rejets suivants :
- secteur de Payssieyrou : rejet dans le ruisseau de la Fage ;
- secteur de Teyssonnières : rejet dans le ruisseau de la Barthabié.
Et sur les paramètres suivants :
pH, T°C, MES, DCO et hydrocarbures.
Ces  résultats  seront  accompagnés  de  commentaires  sur  les  causes  des  valeurs  anormalement
constatées ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées.
Les valeurs de référence doivent être notifiées sur les documents transmis.
Constats : Les résultats des deux dernières analyses montrent :
 - le respect de la fréquence semestrielle,
- le respect des valeurs de rejet imposées par l'autorisation préfectorale.
Observations : Sans observation
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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